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AVERTISSEMENT 
 

 
 

Un rapport d’inspection fait partie des documents administratifs communicables aux personnes qui en font la 
demande, conformément aux articles L. 311-1 et 2 du Code des relations entre le public et l’administration 
(CRPA). Ces dispositions lui sont ainsi applicables selon des modalités précisées ci-dessous.  

Si, en application de ces dispositions, les autorités administratives sont tenues de communiquer les documents 
administratifs qu’elles détiennent, ce droit à communication contient cependant des restrictions et notamment : 

1/ Les restrictions tenant à la nature du document : 

 Le droit à communication ne s’applique qu’à des documents achevés conformément à l’article L. 311-2 du 
CRPA : 

 Le rapport n’est communicable aux tiers qu’une fois reçu par l’inspecté ; 

 Le droit à communication ne concerne pas les documents préparatoires à une décision administrative tant 
qu’elle est en cours d’élaboration. 

2/ Les restrictions concernant des procédures en cours : 

 L’article L. 311-5, 2° du CRPA dispose que : « ne sont pas communicables (…), les autres documents 
administratifs dont la consultation ou la communication porterait atteinte (…) au déroulement des 
procédures engagées devant les juridictions ou d’opérations préliminaires à de telles procédures, sauf 
autorisation donnée par l’autorité compétente ». 

3/ Les restrictions concernant la qualité des bénéficiaires du droit à communication : 

 L’article L. 311-6 du CRPA dispose que « ne sont communicables qu’à l’intéressé [et non à des tiers] les 
documents administratifs : 
o Dont la communication porterait atteinte à la protection de la vie privée, au secret médical et au secret 

des affaires (…) ; 
o Portant une appréciation ou un jugement de valeur sur une personne physique, nommément désignée 

ou facilement identifiable ; 
o Faisant apparaître le comportement d’une personne, dès lors que la divulgation de ce comportement 

pourrait lui porter préjudice ; 
o Les informations à caractère médical sont communiquées à l’intéressé, selon son choix, directement 

ou par l’intermédiaire qu’il désigne à cet effet, conformément à l’article L. 1111-7 du code de la santé 
publique ». 

 L’article L. 311-7 du CRPA dispose que : « lorsque la demande porte sur un document comportant des 
mentions qui ne sont pas communicables en application des articles L. 311-5 et L. 311-6 mais qu’il est 
possible d’occulter ou de disjoindre, le document est communiqué au demandeur après occultation ou 
disjonction de ces mentions ». 

Il appartient au commanditaire de l’inspection auquel le rapport est destiné, d’apprécier au cas par cas si certaines 
des informations contenues dans le rapport relèvent de l’une des catégories ci-dessus. 

Enfin : 

 L’administration n’est pas tenue de donner suite aux demandes abusives, en particulier par leur nombre 
ou leur caractère répétitif ou systématique ; 

 En tout état de cause, les personnes morales et physiques dépositaires de ces documents (autorités 
administratives, dirigeants et gestionnaires d’organismes, d’associations ou d’établissements) restent 
soumises aux obligations de discrétion ou de secret qui leur sont propres. Elles devront répondre d’une 
utilisation et d’une conservation des documents communiqués conformes à leur nature. Il leur appartiendra 
tout particulièrement de prévenir l’éventuelle divulgation des données de caractère personnel et nominatif 
pouvant figurer dans les rapports et soumises à protection particulière. 
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Synthèse 

 
Eléments déclencheurs de la mission 
 
Le présent contrôle, diligenté sur le fondement de l’article L.313-13. V du Code de l’action sociale et des familles 
(CASF), s’inscrit dans le plan national d’inspection et de contrôle des EHPAD dont la poursuite jusqu’en 2024 fait 
l’objet d’une « orientation nationale d’inspection - contrôle » (ONIC). 
 
Le ciblage a été opéré à partir d’une analyse qui a classé l’EHPAD parmi les établissements restant à contrôler dans 
le cadre de ce plan, dans une catégorie de risque élevé.  
 

Méthodologie suivie et difficultés rencontrées 
 
L’inspection a été réalisée en mode inopiné. 
 
L’analyse a porté sur les constats faits sur pièce et sur place. 
 
Le périmètre des investigations a été établi en fonction des informations disponibles concernant l’établissement et a 
porté sur les thématiques suivantes : 
 
GOUVERNANCE  

1. Conformité aux conditions de l’autorisation ou de la déclaration 
2. Management et Stratégie 
3. Animation et fonctionnement des instances 
4. Gestion de la qualité 
5. Gestion des risques, des crises et des évènements indésirables 

FONCTIONS SUPPORT  
6. Gestion des ressources humaines 
7. Gestion budgétaire et financière 
8. Gestion d'information 
9. Bâtiments, espace extérieurs et équipement 
10. Sécurités 

PRISE EN CHARGE  
11. Organisation de la prise en charge de l'admission à la sortie 
12. Respect des droits des personnes 
13. Vie sociale et relationnelle 
14. Vie quotidienne - Hébergement 

RELATIONS AVEC L'EXTERIEUR  
15. Environnements 
16. Coordination avec les autres secteurs 

 

 

Principaux écarts et remarques constatés par la mission 

 

Cf chapitre « Conclusion ». 
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Introduction 

Contexte de la mission d’inspection 

Le Gouvernement a engagé début février 2022 la mise en œuvre d’un plan national d’inspection et de contrôle des 
EHPAD dont la poursuite jusqu’en 2024 fait l’objet d’une « orientation nationale d’inspection - contrôle » validée par le 
Conseil national de pilotage des ARS. Les effets attendus du plan sont les suivants : 

 Prévenir, repérer et corriger (le cas échéant) les écarts à la norme, les carences, les risques de maltraitance et 
les dysfonctionnements de nature à affecter la prise en charge des personnes âgées accueillies en EHPAD et 
/ ou le respect de leurs droits ; 

 Améliorer la qualité globale des prestations mises en œuvre par les EHPAD, aux fins de garantir la sécurité et 
le bien-être des résidents, l’individualisation des prises en charge et le respect de leurs droits et libertés. 

Les informations connues par l’ARS ont conduit à l’inscription, de l’EHPAD Francois VILLON, situé au 17 rue Francois 
VILLON , n°FINESS 770017119, dans la programmation des contrôles à réaliser dans le cadre de ce plan. 

Le contrôle de cet établissement, diligenté à ce titre sur le fondement de l’article L.313-13. V du Code de l’action sociale 
et des familles (CASF), a pour objectif de réaliser une évaluation et une vérification des conditions de son 
fonctionnement et de la qualité des prises en charge des résidents. 

Le ciblage a été opéré à partir d’une analyse qui a classé l’EHPAD parmi les établissements restant à contrôler dans le 
cadre de ce plan, dans une catégorie de risque élevé. 

Modalités de mise en œuvre 

Cette inspection a été réalisée sur place le 08/12/2022, sans annonce préalable à l’établissement (visite sur site 
inopinée). 

Cette mission d’inspection a été réalisée par l’ARS. 

Le périmètre des investigations a été établi en fonction des informations disponibles concernant l’établissement et a 
porté sur les thématiques suivantes : 

GOUVERNANCE  
1. Conformité aux conditions de l’autorisation ou de la déclaration 
2. Management et Stratégie 
3. Animation et fonctionnement des instances 
4. Gestion de la qualité 
5. Gestion des risques, des crises et des évènements indésirables 

FONCTIONS SUPPORT  
6. Gestion des ressources humaines 
7. Gestion budgétaire et financière 
8. Gestion d'information 
9. Bâtiments, espace extérieurs et équipement 
10. Sécurités 

PRISE EN CHARGE  
11. Organisation de la prise en charge de l'admission à la sortie 
12. Respect des droits des personnes 
13. Vie sociale et relationnelle 
14. Vie quotidienne - Hébergement 
15. Soins 

RELATIONS AVEC L'EXTERIEUR  
16. Environnements 
17. Coordination avec les autres secteurs. 

La composition de la mission figure en p.1 du rapport et dans la lettre de mission en annexe 1. 

La liste des documents demandés et le relevé des documents transmis figure en annexe 2. 

Présentation de l’établissement  

Situé au 17 Rue François Villon – 77140 NEMOURS, l’EHPAD Résidence François Villon est géré par l’association 
Groupe BRIDGE située 11 Rue de Longchamp 75116 PARIS.  
 
Ouvert en 1988, l’EHPAD Résidence François Villon dispose de 76 places en hébergement permanent. Il ne dispose 
pas de places en accueil de jour et n’est pas habilité à recevoir les bénéficiaires de l’aide sociale. 
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L’EHPAD est conçu pour accueillir également des personnes âgées atteintes de maladie de type Alzheimer.  
 
Il est doté d’un- pôle d’activités et de soins adaptés (PASA) de 14 places et d’une unité de vie protégée (UVP).  
 
Selon l’ERRD 2021, le GMP s’élève à 788 et le PMP à 2361. Aussi, les données de l’EHPAD sont variables aux chiffres 
médians régionaux ci-dessous mentionnés. 
 
Les 56 résidents accueillis au 31/12/2021 étaient répartis plus précisément comme suit : 
 

Dépendance GIR 1 GIR 2 GIR 3 GIR 4 GIR 5 et 6 

EHPAD FV, 2021 

IDF2 15,43% 38,36% 18,92% 18,24% 4,57% 

  
Le budget de fonctionnement est de 1 830 385,74 € en 2021, dont 259 023,13€ à titre non reconductible. 
 

Activités (ERRD Annexe activité Avec les absences de moins de 72h) 
 

 2021 2020 2019 

HP (cible >= 95%) 
 

Soins/dépendance (ERRD annexe ETP) 
Données ERRD 
 

GMP/PMP 
validé en 2018 

PMP GMP Charges en soins 
(PMP x nbr de places 

HP)/ETP IDE 
Cible < 4300 

Charges en 
dépendance 

(GMP x nbr de places 
HP)/ETP AS-AMP) 

Cible < 3 200 

2020 

2019     

 

ETP 
réels/prévus 

ETP IDE ETP 
AS/AMP 

ETP MEDco ETP IDEC ETP Total 

2020 

2019 NC NC    
 
 
Un CPOM n’est pas encore conclu et est prévu en programmation pour 2023. 

 
  

                                                
1 Les GMP et PMP médians de tous les EHPAD de la région Ile-de-France sont respectivement de 738 et 221 ; en 
prenant uniquement en compte les établissements du privé lucratif de plus de 100 places, le GMP médian est de 725 
et le PMP 216. 
2 ARSIF, TDB de la performance, Campagne 2016, EHPAD 
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Tableau 1 : Fiche d’identité de l’établissement 

Nom de l'EHPAD 
  
 Résidence François Villon 
  

Nom de l'organisme gestionnaire 
  
 SAS BRIDGE SG HOLDING 
  

Numéro FINESS géographique  
  
 770017119 
  

Numéro FINESS juridique  
  
 770815298 
  

Statut juridique 
  
 Privé à but lucratif 
  

Option tarifaire 
  
 PARTIEL  

PUI 
  
 NON 
  

Capacité de l'établissement - Article L 313-22 du CASF  
  
  
  
  

  Autorisée Installée3 

HP  76  76 

HT     

PASA   14   

UHR     

Nombre de places habilitées à l'aide sociale 
  
 0 
  

        

 Année 2018 Année X Année X 

PMP Validé  236     

GMP Validé  788     

 

                                                
3 Au jour du contrôle sur place 
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Déroulé du jour de l’inspection 

Arrivée de la mission à 8h30 qui a été reçue par la gouvernante, la directrice n’étant pas encore dans les 
locaux. La mission a donc débuté par la visite des locaux et des chambres. A l’arrivée de la directrice, le 
déroulé du mode opératoire de cette inspection lui a été présenté. La mission a ensuite enchainé sur 
l’entretien de cette dernière. Vers 11h00, la directrice régionale (n+1) et la directrice des opérations (N+2) 
sont arrivées, se sont présentées et ont commencé à accompagner leurs équipes dans la constitution des 
pièces à remettre à la mission. Le directeur des soins est arrivé par la suite et a commencé à accompagner 
l’IDEC sur les pièces aussi à fournir côté soin. 
 
La mission n’a pu repartir avec les copies demandées au motif d’une panne d’imprimante. De même, la 
mission est repartie sans avoir pu récupérer la totalité des pièces demandées sur la clé USB. Il a été convenu 
d’un WE-transfert. Bien qu’il ait été promis la transmission de ces pièces pour le lendemain, le WEtransfert 
a été effectué le 13 décembre après un appel téléphonique de relance par la coordinatrice de la mission.  
 
Le pointage des pièces fait montre 32 documents fournis sur les 51 demandés (voir annexe 2). Toute pièce 
non fournie est ainsi considérée comme non existante. 
 
L’EHPAD Francois Villon est le dernier du groupe en Seine-et-Marne à être inspecté. 

Constats 

Le rapport est établi au vu des réponses apportées aux questions posées sur une base déclarative et aux 
documents probants transmis. 
 
La grille est renseignée dans la colonne « Constat » de la façon suivante :  

 Remarque, notée « R » : non-conformité par rapport à une recommandation de bonne pratique et/ou 
à un standard référencé 

 Écart, noté « E » : non-conformité par rapport à une norme de niveau réglementaire 

 Sans objet, noté « SO » : point non mis en œuvre au niveau de l’établissement 
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Récapitulatif des écarts et des remarques 

Écarts 

Numéro Ecarts 

E1 L’arrêté d’autorisation de la structure n’indique par ce transfert de gestion. 

E2 Le PASA ne répond pas au cahier des charges car il n’a pas d’espace extérieur clôturé. 

E3 La direction n’a pas transmis de document relatif au projet de service spécifique au PASA. Il est considéré comme inexistant 

E4 L’EHPAD n’a pas transmis le projet d’établissement à la mission comme demandé, la mission ne peut pas garantir la conformité des éléments qui doivent le 
composer. 

E5 Le nombre d'ETP de présence du MedCo  (0,45 ETP) n’est conforme à la réglementation selon le nombre de résidents. Il devrait être de 0,5 ETP et devra 
passer à 0,6 ETP dès janvier 2023. 

E6 Pas de document attestant de l’existence d’un contrat signé entre le directeur et le MedCo concernant les modalités d'exercice et de ses missions. 

E7 La liste des personnes qualifiées du département (à demander à l’accueil) n’est pas présente, n’est pas connue du personnel ni de la direction et du groupe. Et 
son affichange est manquant 

E8 Le CVS n’est pas informé des EIG 

E9 Absence d’un plan d'amélioration continue de la qualité (PACQ) 

E10 Uune sous déclaration des EIG est constatée au niveau de l’ARS. 

E11 Il n’a pas été transmis de plans de formation pour les années N-2,  N et N+1 à la mission 

E12 La mission a fait le constat de l’absence et de la méconnaissance de registre des dates d’entrées et de sorties 

E13 Les dossiers des résidents sont incomplets notamment l’information sur le droit à l’image, et sur la CNIL 
  

E14 Le DU CERFA n’est pas utilisé, ni connu en ce qui concerne les procédures d’admission. 

E15 Via trajectoire n’est pas mis à jour.. 

E16 Pas de procédure spécifique formalisée décrivant les processus d’admission, ni de critères établis avec une communication relative à un refus d’admission 

E17 L’établissement n’a pas apporté les éléments explicatifs concernant les modalités d'intervention des médecins traitants ainsi que sur l’existence éventuelle de 
contrats ou conventions qui les lieraient. 

E18 L’établissement n’a pas fourni de justificatifs attestant de l’existence de conventions avec un avec un établissement de santé (pour la gestion des urgences, 
prévoyant les modalités d’accueil, de prise en charge en service de gériatrie, de médecine, de chirurgie ou psychiatrie entre autres) 

E19 L’EHPAD a recours à des professionnels libéraux mais pas de conventions établies 

E20 L'établissement a des conventions avec une HAD cependant, aucun document attestant de cette convention n’a été transmise à la mission. 
 
La direction ne nous a pas fourni d’informations, sur la participation de la structure à un réseau gériatrique. 
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Remarques 

Numéro Remarques 

R1 Le taux d’occupation de l’EHPAD est de ce  qui est inférieur au taux d’occupation attendu qui devrait être de 95% minimum 

R2 Il n’est fait aucune mention sur les modalités de reprise d’activité dans le plan bleu 

R3 Dans le DUD, aucun descriptif relatif à un soutien et aucune modalités de contact en urgence ne sont décrits. 

R4 Les contrats de travail des salariés ne sont pas toujours signés par les deux parties. Aussi,   
les comptes rendus d’entretiens d’évaluation ne figurent pas dans les dossiers. 

R5 Le groupe gestionnaire n’a pas fourni la fiche de poste et le contrat n’est pas signé par la salariée 

R6 Aucun document transmis qui atteste la tenue d’astreintes administratives 

R7 Absence de procédure formalisée écrite décrivant les modalités de remplacement de la directrice. 

R8 Le DUD ne prévoit aucune délégation, en l’absence de la direction. De plus, il n’est absolument pas indiqué si ce document a été communiqué et publié au sein 
de l’établissement. 

R9 Le DUD ne mentionne pas si le directeur possède le pouvoir de subdéléguer sa signature 

R10 L’organigramme de l’établissement est nominatif mais ne reprend aucun ETP. Aussi, il n’a pas de date de mise à jour et n’est pas affiché 

R11 La liste des procédures actuelles ne mentionne pas de procédure relative à la prévention de la maltraitance. 

R12 Les salariés de l’établissement ne semblent pas suffisamment sensibilisés sur la déclaration des EIG liés à la maltraitance aux autorités de contrôle et de 
tarification. 

R13 La mission ne dispose pas d’éléments concernant le système d’enregistrement ainsi que la périodicité de l’enquête de satisfaction. 
En ce qui concerne les plaintes et réclamations des résidents et de leurs familles, la directrice nous a indiqué qu’elles étaient répertoriées dans un cahier. 
Cependant on y retrouve une seule sollicitation (datant de 2018) et ne fait aucune mention d’un quelconque suivi. 

R14 La mission n’a pas l’information de retour de l’EHPAD aux déclarants suite au EI 

R15 Absence de procédure de gestion des évènements indésirables liés à la PECM.  

R16 Les dossiers administratifs des salariés ne sont pas complets (diplôomes notamment) 

R17 L’ensemble du personnel n’est pas accompagné par l’établissement dans le cadre des formations VAE 

R18 Il n’y a pas de protocole d’accueil formalisé pour les nouveaux professionnels. 

R19 Il n’existe pratiquement pas de temps d’échange organisé (hors temps de transmission) entre les professionnels sur leurs pratiques. 

R20 Le tableau de bord de l’ANAP n’est pas rempli depuis 2017 

R21 Un rapport annuel d’activité médicale est rédigé par le médecin coordonnateur. 
Cependant, le modèle du RAMA n’est pas respecté, notamment la liste des protocoles  (bonnes pratiques) n’est pas renseigné. 

R22 La mission relève le manque de procédure d’information en lien avec la direction sur l’incident de la fuite d’eau usée trois jours durant. 

R23 Le système d’appel malade adopté au sein de l’EHPAD est le médaillon. Les modalités de fonctionnement interpelle notre attention car appel peu accessible à 
proximité, absent dans la salle de bain si la personne ne l’a pas sur elle. 

R24 Le RAMA ne mentionne pas le  process des conditions d’utilisation des contentions 

R25 Les éléments transmis ne permettent pas de vérifier l’organisation des soins la nuit 

R26 La mission n’a pas pu constater la présence du chariot des uregnces (non visible). 
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Glossaire 

AMP : Auxiliaire médico-psychologique 
ARS : Agence Régionale de Santé 
AS : Aide-soignant 
C : conforme 
CASF : Code de l’action sociale et des familles 
CCG : Commission de coordination gériatrique 
CDD : Contrat à durée déterminée 
CDI : Contrat à durée indéterminée 
CDS : Contrat de séjour 
CNIL : Commission nationale Informatique et Libertés 
CNR : Crédits non reconductibles 
Covid : Corona Virus disease 
CPAM : Caisse primaire d’assurance maladie 
CPOM : Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 
CSP : Code de la santé publique 
CT : Convention tripartite pluriannuelle 
CVS : Conseil de la vie sociale 
DADS : Déclaration annuelle des données sociales 
DASRI : Déchets d’activités de soins à risques infectieux 
DLU : dossier de liaison d’urgence 
DUD : Document unique de délégation 
DUERP : Document unique d’évaluation des risques professionnels 
E : Ecart 
EHPA : Etablissement hébergeant des personnes âgées 
EHPAD : Etablissement hébergeant des personnes âgées dépendantes 
EI/EIGG : Evènement indésirable/évènement indésirable grave 
ETP : Equivalent temps plein 
GIR : Groupe Iso-Ressources 
GMP : Groupe Iso-Ressources moyen pondéré 
HACCP: « Hazard Analysis Critical Control Point » 
HAD : Hospitalisation à domicile 
HAS : Haute Autorité de Santé (ex-ANESM) 
HCSP : Haut-comité de santé publique 
IDE : Infirmier diplômé d’Etat 
IDEC : Infirmier diplômé d’Etat coordonnateur 
MEDEC : Médecin coordonnateur 
NC : Non conforme 
PVP : Projet de vie personnalisé 
PAQ : Plan d’amélioration de la qualité 
PASA : Pôle d’activités et de soins adaptés 
PECM : Prise en charge médicamenteuse 
PMR : Personnes à mobilité réduite 
PMP : PATHOS moyen pondéré 
PRIC : Programme régional d’inspection et de contrôle 
R : Remarque 
RDF : Règlement de fonctionnement 
UHR : Unité d’hébergement renforcée 
UVP : Unité de vie protégée 
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Annexe 2 : Liste des documents demandés et relevé des documents transmis. 

 

  



 

57/60 
 

Agence régionale de santé Ile-de-France  
Rapport d’inspection n°2022-00271 

 



 

58/60 
 

Agence régionale de santé Ile-de-France  
Rapport d’inspection n°2022-00271 

 
  



 

59/60 
 

Agence régionale de santé Ile-de-France  
Rapport d’inspection n°2022-00271 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

60/60 
 

Agence régionale de santé Ile-de-France  
Rapport d’inspection n°2022-00271 

 
 
 
 
 
 

 
 
13 rue du Landy 
93200 Saint-Denis Tél : 01 44 02 00 00  
iledefrance.ars.sante.fr 

 


